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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Autoroutes et routes
Question écrite n° 9437

Texte de la question

Dans le cadre du renforcement de la securite routiere M Serge Charles attire l'attention de M le ministre d'Etat,
ministre de l'equipement et du logement, sur l'imperieuse necessite d'eclairer les portions d'axes routiers
presentant inevitablement des risques pour les automobilistes. En effet, si les rapports des commissions lors du
vote du budget, ainsi que les mesures adoptees par le comite interministeriel du 27 octobre 1988, envisagent a
juste titre de sensibiliser les conducteurs (permis a points, controle technique des vehicules) et les constructeurs
(publicite sur la vitesse, etc) et prevoient d'accroitre les credits d'equipement de la police et de la gendarmerie,
ils ne soulevent que rarement le probleme de l'eclairage des voies. Or, sachant que c'est la nuit que se produit
pres de la moitie des accidents mortels pour un trafic quatre fois moindre, et que l'automobiliste perd 70 p 100
de son acuite visuelle a la seule lueur de ses phares, il lui demande s'il n'envisage pas de renforcer l'eclairage
de voies publiques en certains points particulierement dangereux tels les bretelles d'echangeurs d'autoroute ou
encore les carrefours en rase campagne, car un eclairage ponctuel permet de rompre la monotonie
anesthesiante des routes de nuit.

Texte de la réponse

Reponse. - Il est incontestable que le risque d'accidents est plus grand et la gravite de ces accidents plus
importante la nuit que le jour. Cependant, le manque de visibilite n'est pas la seule cause de cette insecurite
accrue. L'augmentation des vitesses pratiquees et la fatigue des conducteurs sont a l'origine d'une part
importante des accidents de nuit. En ce qui concerne les voiries de rase campagne, des etudes extremement
serieuses ont mis en evidence que l'eclairage n'apportait pas de gain significatif de securite. C'est pourquoi il
n'existe pas a l'heure actuelle de programme d'extension dans ce domaine. Seuls des sites dangereux
responsables d'une proportion anormalement elevee d'accidents de nuit peuvent justifier l'installation d'un
eclairage. Par contre, l'eclairage general des autoroutes et voies rapides est prevu des lors que le trafic moyen y
depasse 50 000 vehicules par jour. De tels seuils ne sont pratiquement atteints qu'aux abords des grandes
agglomerations. Cependant, la forte croissance du trafic constatee ces dernieres annees peut accelerer
l'echeance a laquelle certains projets pourraient etre pris en consideration.
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